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Les travaux d’embellissement
du centre-ville voulus avant la
décision de l’Unesco sont
aujourd’hui terminés.
L’ingénieur Jean-Claude
Turtschy en tire avec nous le
bilan.

ROBERT NUSSBAUM

Le chantier du centre-ville devait
impérativement être terminé
hier. C’était un peu juste. Vous
avez joué de chance avec le
temps?
Effectivement, c’était juste.

Après le passage du Tour de
Romandie, nous avions un petit
mois et demi à disposition. Les
entreprises ont mis les moyens
nécessaires pour finir dans les
délais. Cette fois-ci, on ne pourra
pas dire que cela ne grouillait
pas de monde sur les chantiers!
Le temps? Je dirais qu’on a sur-
tout évité de jouer de mal-
chance, comme ce fut le cas l’an-
née passée.

Il restait tout de même hier
quelques barrières ici ou là. Des
finitions?
Sur la chaussée, il n’y avait

plus rien. En dehors, il reste ef-
fectivement des travaux de fini-
tions, pose de signalisations, ar-
bres à ensemencer qui sont pro-
tégés par des carrés. Tout sera
prêt avant la décision de

l’Unesco à la fin de la semaine
prochaine. Nous devrons aussi
poser des potelets pour canceler
les zones piétonnes et les entrées
et sorties de places. Certains au-
tomobilistes sont vraiment prêts
à n’importe quoi pour passer...

Le revêtement sable de la place
du Marché vous satisfait-il? Il y a
pourtant déjà des taches, traces
noires et même des marques de
pas...
Je suis pleinement satisfait. Les

traces ne m’effraient pas. Elles
s’effaceront avec la pluie et
l’usure. On les voit maintenant,
parce que l’enrobé en surface a
encore son film de liant. Il dispa-
raîtra d’ici quelques mois, lais-
sant place au granulat. Par con-
tre les taches dues au je-m’en-
foutisme de certains maraîchers
m’énervent. Ils ne prennent au-
cune disposition pour protéger le
revêtement en jetant par terre
leurs déchets et des restes d’huile.
Un règlement leur sera distribué
samedi (réd: aujourd’hui) et
ceux-là on les placera sur le gou-
dron noir du centre de la place.

Au début du Pod, le marquage a
été peint et il ne reste plus
qu’une voie à côté de celle des
bus. Ne craignez-vous pas que
cela ralentisse le trafic?
Non. De facto on n’a rien

changé, il n’y avait déjà qu’une

seule voie, pour favoriser les
transports publics et la mobilité
douce. Sur la rue Neuve, le mar-
quage dessine aussi une seule
voie pour fluidifier le trafic dans
le giratoire et laisser ouverte des
fenêtres aux véhicules débou-
chant de l’artère sud de l’avenue.

Tout est donc presque fini autour
de la Grande Fontaine. Reste les

chantiers, disons, habituels,
comme celui du Balancier...
Oui, mais celui-ci devrait être

terminé plus vite que prévu à fin
septembre. Les chantiers de re-
mise en état des chaussées, en
particulier ceux inclus dans le
crédit spécial de 2,75 millions
pour réparer les dégâts de l’hi-
ver, commenceront début
juillet. /RON

LE POD Après trois jours de fermeture pour poser la dernière couche de roulement, effectuer le marquage
et aménager l’espace, le début de l’avenue a été rendu à la circulation hier. (CHRISTIAN GALLEY)

«Les entreprises
ont mis
les moyens
nécessaires pour
finir dans
les délais. Cette
fois-ci, on ne
pourra pas dire
que ça ne
grouillait pas
de monde sur
les chantiers!»

Jean-Claude Turtschy

LA CHAUX-DE-FONDS

Les travaux du centre-ville terminés
juste à temps pour l’Unesco

LE LOCLE

Au 1er juillet, fini la police locale!
La police locale du Locle,

c’est fini. Dès le 1er juillet, les
tâches de sécurité publique se-
ront assumées par la police
neuchâteloise sur mandat de
prestations que lui confiera le
Conseil communal. Terminé,
ce corps créé en 1851 sous la
forme d’une brigade chargée
de la police locale, de l’inspec-
tion du bétail, de la police des
abattoirs, de l’inspection des
foires et marchés, de l’éclairage
des rues ou du remontage de
l’horloge..

«La messe est dite», résu-
mait le conseiller communal
Charles Häsler en présentant
le rapport d’information qui
sera soumis le 25 juin au
Conseil général. La police du
Locle devient cantonalisée,
d’où une économie de quel-
que 450 000 fr. par an pour la
Ville, mais avec des presta-
tions qui ne seront plus les
mêmes. Certes, 24 heures sur
24, «des patrouilles de police-
secours seront dans les
Montagnes neuchâteloises
mais ne seront plus centrées
sur Le Locle».

La Mère-Commune avait été
pionnière dans le concept po-
lice 2006, avec des patrouilles
mixtes locale-cantonale, puis
«l’évolution s’est accélérée avec
le changement de gouverne-
ment et à la suite de la décision
un peu rapide de La Chaux-de-
Fonds de se séparer de sa po-
lice et de travailler avec la po-
lice neuchâteloise sur mandat».

La loi sur la police neuchâte-
loise entre en vigueur en sep-
tembre 2007. Même si le statu
quo peut être maintenu
jusqu’en 2014, le Conseil com-
munal a décidé de procéder à
ce transfert dans de plus brefs
délais, «pour permettre à nos
hommes de pouvoir obtenir
des postes correspondant à
leurs aspirations. Si nous
avions attendu 2014, nous
n’aurions plus eu le choix».

Le Conseil communal s’op-
posait à une police unique en
raison d’une perte de compé-
tences communales, et du fait
que la police cantonale ne dis-
posait pas de l’expérience sur
le terrain d’une police locale.
Des craintes quelque peu apai-

sées par une modification de la
loi «puisque la notion de proxi-
mité a été notoirement renfor-
cée».

Concrètement, l’hôtel de po-
lice reste en place et sera tou-
jours occupé. Sur les douze
agents de la police locale lo-
cloise, dix ont été transférés à
la police neuchâteloise et deux
sont restés au sein des services
de la Ville. Les dix agents
transférés assumeront des tâ-
ches de proximité en ville du

Locle pour six d’entre eux, de
police secours au centre d’in-
tervention de La Chaux-de-
Fonds pour deux autres, de ser-
vice administratif et transports
à La Chaux-de-Fonds pour un
autre, et enfin de l’éducation
routière au centre de
Neuchâtel pour le dernier. Le
commandant Jean-Louis Erard
aura un rôle de coordinateur
afin d’analyser «que le mandat
que nous donnerons soit vrai-
ment respecté». /cld

CHANGEMENT Dès le 1er juillet, la police locale est cantonalisée, mais la moitié
des hommes restent affectés au poste du Locle. (ARCHIVES RICHARD LEUENBERGER)

Rue Dr-Coullery aux bus
L’info a paru dans la «Feuille officielle» du 5 juin pour la pose

de signaux. Le chargé de communication Rémy Gogniat nous
l’a confirmée hier. Le Conseil communal a décidé de réserver la
rue Dr-Coullery aux bus montants et descendants, du moment
que les TRN doivent de toute façon changer les câbles
d’alimentation. Le trafic automobile privé se fera lui sur la rue
du Modulor en bidirectionnel. Quand? Pas avant l’automne. /ron

LE LOCLE
Premier concert de la chorale de la Jaluse
Créée l’année dernière, la chorale du collège de la Jaluse, écoles enfantine
et primaire, donne son premier concert ce soir à 20h au Temple du Locle.
Sur le thème des couleurs du temps, avec des chansons françaises, dont
la célèbre chanson de Guy Béart! L’entrée est libre. Collecte à la sortie. /réd
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a lieu demain par tous les temps
Malgré la météo actuelle et prévisible, le pique-nique
des ours en peluche se fera bel et bien au Bois du P’tit
mais le lieu définitif de la manifestation, c’est la terrasse
de l’Ancien Stand, juste à côté du Vivarium. /réd

LES PONTS-DE-MARTEL

Balade en chansons
dans les marais

Il y aura pas loin d’une cen-
taine de chanteurs et musi-
ciens, demain dans les marais
des Ponts-de-Martel! Disons,
au moins quatre-vingts: l’ar-
tiste ponlier Daniel Richard
propose toujours une activité
«spécial marais» entre deux
de ses expositions, par exem-
ple une Nuit des contes ou
un déjeuner musical.

Cette année, il organisé une
balade en musique, demain à
15h au départ du chemin di-
dactique des tourbières. Avec
la participation de la chorale
ponlière Croqu’Notes ainsi
que des petits d’Inter Notes,
les élèves des classes d’Eric
Maire et Sonia Robert
Matotéa qui chanteront eux
aussi, un trio de flûtes, de
l’accordéon, du violon, des
claviers. A l’affiche, un réper-
toire de chansons (Moustaki,
Michel Sardou, Bob Dylan...)
qui tournent autour des qua-
tre éléments, car ce sera le
thème de l’expo que Daniel

Richard présentera dans les
marais de mai à octo-
bre 2010. Petits et grands ne
chanteront pas tout au long
du chemin, mais à deux en-
droits différents, vers le mur
de tourbe et vers la place de
pique-nique. Daniel Richard
introduira ces partitions en
poèmes.

La balade s’achèvera de fort
agréable façon. Chacun y est
bien sûr convié. En cas de
mauvais temps, l’après-midi
se passera à l’abri, au paddok:
ce ne serait pas la première
fois qu’on le mettrait à profit!
/cld

Organisation: Badminton Club Rochefort

Samedi 20 juin à 20h00

avec Jackpot, tour du malchanceux, contrôle LOTO-TRONIC
Match au loto

1 ROYALE valeur 900.-

100% en bons d’achats

30 tours pour 10.- / La Planche ou 6 cartes: 55.- / Illimités: 70.-
Royale: 2.- la carte, 3 cartes pour 5.-

Rochefort Salle polyvalente

AVIS URGENT


